	COMMUNE DE MONTGON

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHÈSE CONCERNANT LE BUDGET PRIMITIF 2026
Séance du 27 04 2026 20h30-  Salle du Conseil 
Commentaires sur le budget 2026
Le budget s’équilibre en dépense et recettes de la façon suivante : 205 803.98 € soit environ 30000 € de moins qu’en 2025 ce qui s’explique essentiellement par les investissements conséquents consentis en 2025 (234 388.76 €) 
Section fonctionnement 104 159.36€   110 048.28 € en 2025
Section investissement    101644.62€   124 340.48 € en 2025
DEPENSES:
Investissement   

Comme prévu, l’ensemble des travaux planifiés pour 2025 ayant été réalisé (voir note synthèse CFU 2025), il est vraisemblable que les sommes inscrites au chapitre 21 en voirie et bâtiments soient peu consommées. Aucuns travaux d’ampleur ne seront engagés avant des recherches de subventions optimales pour des projets clairement identifiés.
Cependant, une première tranche de travaux concernant la mise aux normes de l’assainissement de la salle des fêtes a eu lieu en février/mars, la 2ème tranche devant faire l’objet d’un examen par le nouveau Conseil municipal. Le remplacement complet des portes du « 2ème atelier » communal est également programmé. 

Fonctionnement La marge de manœuvre sur les dépenses d'entretien et de fonctionnement est minime. 
Le budget consacré à la masse salariale sera à peu près stable, les 2 employés contractuels territoriaux restant sur les mêmes quotités horaires. La particpation de la commune au régime de couverture santé (en plus de celui de prévoyance (invalidité /décès) adopté en 2024) via l’adhésion à la mutuelle JUST ne concerne pour le moment qu’un seul employé.

Le poste « indemnités de fonction » va augmenter un peu car le Conseil a voté une revalorisation pour maire et adjoints, par rapport à ce qui était pratiqué, en restant toutefois loin des plafonds légaux.

Les dépenses du SIVOM seront suivies de près, car des augmentations ont d’ores et déjà été prévues lors de la 1ère séance du Bureau.
 Les dépenses d’énergie sont provisionnées largement car le gaz et l’essence vont continuer à augmenter en lien avec les problèmes internationaux.
Au niveau de l’entretien des bâtiments, des travaux d’étanchéité sont prévus pour la toiture de l’Eglise (ceux dont l’intégration dans le Coup de Pouce rural n’a pas été validée par le Conseil en 2025), ainsi que des travaux de démoussage et de nettoyage de bardage sur l’ancienne école.
Des opérations de maintenance des fosses septiques/station d’épuration ont dû être programmées dès le début 2026.
RECETTES: 
Investissement : 

L’excédent de fonctionnement 2025 vers le 1068 d’ un montant de 30 000 € et un reversement FCTVA conséquent (environ 5900 €)) vont s’ajouter à l’excédent R001 de 2025  (46328 €) .
Fonctionnement : Le chapitre 74 est sensiblement identique, l’ensemble des dotations restant stable.
Les revenus des loyers sont toujours maximaux, les 5 logements étant occupés de manière très stable depuis plusieurs mois.
Conclusion  

La situation est saine avec une bonne épargne brute, et doit permettre de réfléchir à des travaux de fond sur l’assainissement et la rénovation énergétique à partir de 2027.



